
Randonneur Club des Monts de Flandre Bailleul

REGLEMENT INTERIEUR

TITRE I - ORGANISATION

Article 1
Les conditions d'adhésion au club sont:

être âgés de 8 ans au minimum
�

fournir une autorisation parentale pour les moins de 18 ans
�

une visite médicale est conseill ée mais non obligatoire de même que la vaccination antitétanique

Article 2
La cotisation annuelle est fixée à 12 • , 6 •  pour le conjoint ou deuxième adulte et gratuite pour les moins de 18 ans.
Ces tarifs pourront être revus par le Comité en Assemblée Générale.

Article 3
Les personnes étrangères au club peuvent participer aux activités moyennant une inscription fixée à 1,5 •  par sortie.
Exception est faite pour les familles et amis des adhérents à titre occasionnel.
(couverture de l'assurance: 3 sorties/personne/an)

Article 4
Les personnes pratiquant le vélo et/ou le VTT auront obligation de s'aff ili er à la Fédération Française de
Cyclotourisme.
Les personnes pratiquant la marche uniquement auront l'obligation de s'aff ili er à la Fédération Française de la
Randonnée Pédestre.
L'aff ili ation à la F.F.R.P. est optionnelle pour les adhérents à la F.F.C.T. est vice-versa.

TITRE II - REUNION

Article 5
Les membres du Comité se réuniront trimestriellement suivant un calendrier défini en début d'année. Les adhérents
sont cordialement invités à participer à ces réunions.

TITRE III - DISPOSITIONS GENERALES

Article 6
Les chiens, sans être prohibés, sont déconseill és lors des sorties mais les animateurs peuvent refuser leur présence dans
le cas d’accès à un site sensible ou interdit aux animaux.

Article 7
Les publicités sur les maill ots et accessoires vestimentaires sont interdites.

Article 8
Les bicyclettes seront du style "Cyclotouriste" ou "Randonneur" et équipées conformément au Code de la Route. Elles
devront être en état de marche et ne pas présenter de risque pour les tiers.
Les gardes-boue et l'éclairage sont conseill és.

Article 9
Tout esprit de compétition sera proscrit de même que toutes pratiques pouvant entrainer un risque pour les tiers.
Le code de la Route sera respecté en toutes circonstances.

Article 10
Le non-respect d'une de ces trois dernières clauses, qui se veulent d'être le reflet de l'état d'esprit du club, pourra
entraîner pour les contrevenants, après rappel à l'ordre par le Comité, l'exclusion du club.

Article 11
Le Comité peut seul provoquer la modification du présent réglement. Le texte des modifications sera distribué aux
membres appelés à délibérer un mois avant l'Assemblée Générale où les nouvelles dispositions doivent être discutées.
Les modifications doivent être approuvées à la majorité absolue.

Article 12
Le présent réglement a été établi et adopté par l'Assemblée Constitutive le 1er Décembre 1990, modifié le 2 Décembre
2001 et mis en vigueur à cette date.


